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Les moulins et l’île du colombel à la bloutière ASVPVS n° 1  
2006 

Le prieuré Saint Thomas, occupé par les religieux de l’ordre de Saint Augustin 
depuis le XIIe siècle, avait en 1730 parmi l’ensemble de ses revenus : 4 moulins 

à bled aux paroisses de 
La-Bloutière, 

Saultchevreuil, La 
Colombe, loués 500 
Livres. L’île du 
Colombel, adossée à 
l’ancienne clôture du 
prieuré saint Thomas, 
appartenait encore tout 
récemment à monsieur 

et madame René Lefranc, anciens commerçants de Villedieu-les-Poêles. L’A. P. 
P. M. A. (société de pêche de la Sienne) vient d’en faire l’acquisition... Histoire 
de la propriété : Une 1ère vente d’un moulin à blé à 3 tournants, au Colombel, 
eut lieu le 12 juillet 1791 à Antoine Lemoine, meunier. La vente comprenait les 
poids et ustensiles attachés, les prises, pierrées, essiaux et bieus (biefs) en 
dépendant ainsi que le terrain d’appui. La succession des biens de Jean Haupais 
ira au profit de ses 3 enfants : Jean-Pierre, Marie-Anne et Guillaume dont le 
partage fut décidé le 23 janvier 1812. Le 1er lot sera composé d’un corps de 
moulin à 2 tournants, nommés les moulins de Colombel avec les poids, mesures, 
ustensiles, les prises, la pierrée, essiaux et bieux, les terrains d’appui, 3 petits 
jardins légumiers avec une boulangerie et une petite étable. Le 2ème lot 
comprend 2 pièces en portions de terre, le pré d’entre les 2 rivières et le pré de 
l’Hermitage joignant la rivière Sienne. Une seconde vente d’un moulin à 3 
tournants eut lieu le 26 décembre 1816 par Guillaume Haupais, propriétaire et 
meunier, au sieur Antoine Lemoine. Louis Baudry achètera ensuite le 15 IXbre 
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1826 le moulin à Antoine Lemoine. Louis Baudry, docteur en médecine à 
Villedieu-les-Poêles, inventeur d’un procédé de façonnage de casseroles, sera 

propriétaire d’une 
usine qu’il fera 
construire sur le site. 
Les biens du docteur 
Baudry seront ensuite 
cédés à Firmin Louis 
Thierry, entrepreneur 
de serrurerie 
demeurant à Paris au 31 
de la rue d’Angoulême, 

le 23 mai 1834. Cette vente comprendra : l’usine de l’abbaye ou de Colombel ; 
les 4 moulins à blé et le petit légumier qui en dépendent ; une petite portion de 
pré et une petite portion de jardin à plant, joignant au bieu des dits moulins ; 
l’atelier pour la fabrication de casseroles en cuivre, suivant un procédé dont 
monsieur Baudry a obtenu le brevet d’invention, tous les outils et les matériaux 
nécessaires à la fabrication existant dans ladite usine ; ledit brevet d’invention ; 
tous les outils et les matériaux nécessaires à la fabrication existant dans ladite 
usine, et généralement tout « ce qui est attaché » aux dits moulins et usine. Le 
docteur Baudry sera au cours du temps mandataire de monsieur Thierry. Un 
rapport de 1836 précise : je cite « Il a été récemment fondé dans les moulins 
dépendant de l’ancienne abbaye de La- abbaye de La-Bloutière un établissement 
de serrurerie par MM Thierry et Ringer, de Paris. Les objets qui sortent de cette 
fabrique ont un grand intérêt de précision et sont remarquables par leur fini. Ils 
sont envoyés à Paris où ils trouvent un débouché d’autant plus facile que les prix 
sont plus élevés. Tout porte à penser que cette fabrication à laquelle on a fait 
concourir les moyens hydrauliques prendra un accroissement de plus en plus 
considérable. 25 ouvriers, au nombre desquels on compte plusieurs polonais 
subventionnés, suffisent pour le moment aux besoins de l’établissement ». La 

Mariette de la Pagerie  1689 
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destination des bâtiments industriels dû évoluer car il est fait mention en 1891 
d’une minoterie, propriété de Mr Baudry, située à l’abbaye de la Bloutière. Le 
pont et l’aqueduc voisin enjambant l’ancien lit du fleuve seront les objets de 

différents entre 
les deux 
communes de 
La Bloutière et 
de La Colombe. 
Ils conduisent 
au chemin de la 
Roche et furent 

entièrement 
reconstruits par 
le sieur Baudry 
en 1860 et 

partiellement financés par les deux communes. Une nouvelle rupture du pont en 
1891 engendrera un contentieux et une procédure entre les 2 communes pour 
le financement des travaux. Le Préfet ira jusqu’à exiger la création d’une 
conférence intercommunale afin de trancher la question. Les financements 
durent être ajustés en 1893. Le docteur Maurice Lemonnier, médecin et 
industriel à Villedieu, sera propriétaire du Colombel vers 1913. La notice qui lui 
est consacrée précise qu’il « consacre ses moments de loisirs à l’usine électrique 
de Villedieu, qu’il a créée et dont il est le directeur ». Aucune mention n’est faite 
quant au Colombel. Description du site : La pierrée force le cours d’eau à la 
retenue. Le lit actuel du fleuve est un ouvrage d’aménagement (canal d’amenée) 
dont la naissance remonte à quelques centaines de mètres en amont. Le lit 
originel du fleuve devait, tout naturellement, se trouver au creux des parcelles 
riveraines. Le barrage (perrée ou pierrée) est doté d’un vannage pour maîtriser 
et contrôler le débit. Sa hauteur de retenue a été abaissée en 1986 pour 

Carte de Cassini XVIII-ème siècle 
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améliorer le débit d’eau et fut jugé conforme. Une échelle à poissons y a été 

 

carte de l'état-major 1820-1860 

créée et modifiée. Elle fut elle aussi appréciée efficace pour remplir son objet : 
permettre la remontée du poisson sur l’amont de son cours. On remarque les 
deux entrées des canaux d’amenée voûtés en pierres de taille qui permettaient 
d’alimenter les tournants (roues hydrauliques) des 5 moulins. Plus loin, dans la 
végétation, une impressionnante cage en granit de taille attend le retour d’une 
roue au diamètre et largeur importants. Des ruines, en élévation, et les 
configurations au sol permettent sans difficulté de reconstituer l’implantation de 
l’ancienne usine. L’île, offerte à tous, servit de carrière de pierre à bâtir. 

Des investigations permettraient de mieux en connaître les répartitions. Les 
canaux de fuite se rejoignent un peu plus loin pour ne former qu’un seul et même 
bief d’aval. La pêcherie, qui y a été créée, contribue à l’intérêt du site. Elle a 
conservé, le long de son canal, une partie de ses grilles filtrantes garnies d’un 
treillage de roseaux pour capturer les anguilles et autres poissons divers. 
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Noms- prénoms 
des propriétaires  

Fonction Entrée  

Lemoine Antoine Meunier à 
Villedieu 

1791 Célibataire, il décède le 15 
avril 1834 à l’âge de 71ans. Sa 
succession est déclarée le 14 
8bre 1834. 

Haupais Jean Meunier à la 
Bloutière 

1816  

Haupais 
Guillaume 

  Succède à son père 

Baudry Louis Docteur en 
médecine à 
Villedieu 

1826 Marié à Marie Rose 
Guillaume, il décède le 30 
7bre 1871. 

Thierry Louis 
Firmin 

Serrurier à Paris 1837  

Baudry Louis Docteur en 
médecine à 
Villedieu 

1841 La ville de Villedieu offre une 
concession perpétuelle au 
docteur Baudry, en 
reconnaissance des soins 
nombreux et assidus pendant 
de très longues années, 
prodigués aux malades de 
l’hospice et de la ville 

Baudry Alexandre Maître de forge à 
Paris 

1865  

Baudry Blanche 
Marguerite 
Eléonore 

Propriétaire 
vivant à Paris 

1885  

Lemonier 
Maurice Paul 
Louis 

Médecin et 
industriel à 
Villedieu 

1913 Décédé en 1964 

Lefranc René Jusqu’à la vente en 2005 à la Fédération de pêche de la 
Manche 
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Le Moulin du Colombel à La Bloutière Vente par monsieur Louis Baudry, docteur 
en médecine, et dame marie, Rose guillaume, époux, demeurant à Villedieu, à 
monsieur Alexandre, Théodore Baudry, leur frère et beau-frère, propriétaire, 
demeurant à Paris, 4 rue de Clichy de : 1° un moulin à blé connu sous le nom de 
moulin de l’abbaye ou de Colombel, avec ses meules, tournants, travaillant, 
bluterie, vans et autres objets suivant l’exploitation ; 2° le bâtiment où il est logé 
avec magasins et l’écurie en dépendant ; 3° maison d’habitation et remise ; 4° la 
cour devant ces bâtiments ; 5° jardin légumier ; 6° autre petite cour et portion 
de terre sur laquelle se trouvent quelques arbres fruitiers, le tout situé à La 
Bloutière ; 7° un pré nommé le pré des deux rivières d’une superficie de 5 ares, 
ces deux derniers objets sont situés sur la commune de La Colombe. Les objets 
désignés sous les six premiers numéros ont été acquis par monsieur Baudry, 
savoir : le moulin, le bâtiment, partie de la cour et le légumier du sieur Antoine 
Lemoine suivant acte SSP du 15 novembre 1826, enregistré à Villedieu le 6 
décembre suivant. Une autre partie de la cour de dame veuve Rommy née 
Legentil suivant acte passé chez maitre Godefroy, notaire à Villedieu, le 3 mai 
1834. Une portion de la cour a été échangée contre une portion de pré 
appartenant à monsieur Baudry avec la commune de La Bloutière en vertu 
d’arrêté préfectoral du 31 août 1860 (actes du 8 janvier 1861 et SSP du 4 février 
1861). Le pré des deux rivières a été aussi acquis par monsieur Baudry du sieur 
Jean Haupais suivant acte passé chez maitre Godefroy, notaire à Villedieu du 21 
janvier 1834. Le petit pré provient de l’acquisition faite les sieurs Debreuil et 
Lebas au terme d’acte passé chez maitre Blouet notaire à Percy le 1er février 
1861. Cette vente moyennant une rente perpétuelle de 361 francs, une rente 
viagère de 1800 francs… Acte passé chez maitre Lefebure notaire à Villedieu le 
1er août 1865 (volume 132 des ACP de Villedieu (1864-1865) folio 105, case 5 et 
suivantes aux archives départementales de la Manche). 
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CHARLES JOUAULT ET MARIE LE LANDAIS : INDUSTRIELS DU 
PAPIER ASVPVS n° 3  2007 

La vallée de la Sienne fut le théâtre d’implantations de moulins et usines pour la 
fabrication du papier. Les implantations de l’ancien régime étaient concentrées 
à Gavray, Saint- Denis- le Gast (XVIIe siècle), La Bloutière (XVIIIe siècle), Saint 
Maur (XVIIe) et Saint-Aubin des Bois. Leur nombre crût rapidement au XIXe avec 
de nouvelles implantations à Percy, La Colombe, La Bloutière, Saultchevreuil-du 
Tronchet, L’Orbehaye, Saint-Denis-le-Gast. Le couple Jouault, originaire de la 
vallée de Brouains se fixa dès le tout début du XIXème au moulin de la Roche 
Tesson, à La Colombe. Le couple profita de la vente des biens nationaux. Il 
multiplia les implantations d’usines à papier à Percy, La Bloutière, La Colombe, 
Saint- Denis-le- Gast. L’usine de Percy cessa rapidement de fonctionner. Celle de 
la Planche-Denis est vendue à François Suriray, autre papetier de renom dans la 
vallée. L’une des deux usines de Saint- Denis-le-Gast fonctionnera plus 
tardivement avec le neveu successeur de Charles : Gilles Emmanuel Jouault. 
Charles Jouault et son épouse, couple sans enfants, fit beaucoup de bien : achat 
des cloches de Saint-Denis-le- Gast, financement de l’indemnité nécessaire à 
l’instituteur de La Baleine (qui aura grâce à eux un pensionnat pour garçons), 
dons et rentes diverses aux églises de Percy, La Bloutière, La Colombe. Leurs 
propriétés furent importantes : le moulin, la terre et le château de la Roche-
Tesson à La Colombe ; une maison bâtie en 1819 à La Bloutière, proche des rives 
de la Sienne ; les fermes de la Mazure, de la Blonderie à La Baleine, maison, terres 
et autres biens à Saint-Denis-le-Gast en plus des manufactures à papier. Le 
couple repose dans le cimetière de La Bloutière où la concession fut menacée en 
raison de son abandon... Ce couple Jouault-Lelandais marqua profondément la 
vallée de la Sienne jusqu’au point de faire écrire par Clermont Clouet, ancien 
professeur, licencié es lettres, en 1872 dans son excursion de Villedieu, Hambye, 
Gavray, « Saluez la tombe d’un homme qui fait encore du bien après sa mort ». 
Ce dernier n’aura pas la même chance dans le cimetière de Hambye, où la 
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concession perpétuelle a disparu. Charles Jouault eut des précurseurs dans la 
vallée de la Sienne, notamment à Saint-Denis-le-Gast , où François de Saint-
Denis, seigneur du lieu, fait aveu en 1679 de son fief de haubert avec les droits 
de colombier et moulins à blé, draps et papier. L’industrie de fabrication du 
papier est connue pour s’exercer depuis la fin du XVIIe dans la paroisse Saint-
Aubin-des-Bois sur les bords de la Sienne par un acte de 14 livres de rente 
foncière de Pierre Norgeot, paptier de la paroisse, en faveur de son frère Jean. 

Histoire de papetiers à La Bloutière ASVPVS n° 17  2009 

…la Halaisière, ancien moulin de Raoul Halois en 1303 connu grâce au prieur 
Guillaume Le Gros. François Surirey et son épouse Marie-Jeanne Boucey, 
papetiers, en firent l’acquisition en 1825 et entreprirent de construire une 
nouvelle papeterie en 1833. Le bâtiment existe toujours et conserve une superbe 
charpente authentique de séchoir à papier.… Au sommet, après la découverte 
de la croix de chemin du site de la Roche, le contournement de l’ancien château 
de la baronnie de la Roche Tesson,… La Planche Denise… l’activité papetière du 
moulin avec à nouveau François Surirey, successeur de Charles Jouault. Il est 
fréquent de découvrir des activités alternées entre la production de farine et le 
papier. La remontée vers le bourg effectuée, le groupe se rendit vers le site du 
moulin à papier construit par Jacques-Antoine Robert Piel de la Ferronnière, 
originaire et demeurant au Mesnil-Amand, juge de paix au canton de Gavray. Les 
deux moulins bâtis furent inaugurés le 2 floréal de l’an IV de la République ; mais 
l’évènement fut dramatique. En effet 70 à 80 convives étaient présents au repas 
organisé par le propriétaire lorsqu’une descente de chouans locaux, commandés 
par Lepoitevin de La Colombe et de La Mariouze, du Mesnil-Clinchamps, sema la 
terreur en tuant, selon certaines sources, jusqu’à 5 personnes. Les archives ne 
révèlent la mort que pour trois d’entre eux : Jacques Guillaume Mauviel, Georges 
et François Legentil. L’histoire n’a pas levé le secret sur les autres morts : Marin 
Dubois de La Colombe et Guillaume-François Lemoine. Ce moulin à papier est le 
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plus ancien connu sur la commune. Quelques ruines subsistent encore. ..Les 
moulins, y compris le moulin neuf, furent exploités par le papetier Jean-Gabriel 
Surirey puis par Guillaume Lemoine. L’inventaire après-décès de Jean -Gabriel 
Surirey est conservé dans le notariat de Villedieu.  Les marcheurs revinrent 
ensuite vers le bourg, tout en découvrant de la route, une belle demeure de 
granit et de poudingues pourprés, bâtie par Charles Jouault et Marie Lelandais, 
son épouse, en 1819. Le groupe se rassembla ensuite autour de la grande 
concession funéraire où reposent le couple Jouault-Lelandais, bienfaiteurs à de 
nombreux titres de notre vallée de la Sienne. La grille de fonte illustrée de crâne, 
de tibias croisés et de larmes est exceptionnelle… 

Jean Surirey ouvrier papetier à La Bloutière  

Une consultation ponctuelle des archives de Villedieu récemment déposées aux 
archives départementales m’a fait découvrir l’épisode d’un jeune ouvrier 
papetier essayant d’échapper à la conscription. La conscription a été développée 
par la Révolution française. En effet il y eut la levée en masse de jeunes hommes 
dès l’an II de la République. Cette forme de recrutement sera par la suite 
instituée par la loi Jourdan-Delbel du 19 fructidor de l’an VI de la république. Il y 
avait donc obligation pour tous les garçons d’être inscrits ensemble, d’où ce 
terme de conscription, sur une liste de recrutement. Voici ce qui a été transcrit 
par le greffier sur le registre de Villedieu. Du dix-neuf vendémiaire an quatrième 
de la République française une et indivisible. Se sont présentés à la maison 
commune de Villedieu, les citoyens Renouf, maréchal des logis et le citoyen 
Larcher, gendarme de cette résidence, lesquel ont conduit devant nous le 
citoyen Jean Surirey, fils François, de la commune de La Bloutière, qu’ils ont 
arrêté comme étant sujet à la première réquisition, n’étant âgé que de vingt-un 
an. Vu que le dit Surirey a déclaré être ouvrier papetier et fils de papetier, 
exempt de la réquisition par une loi que nous n’avons pu trouver (une partie des 
papiers de cette commune ayant été brulés lors de l’invasion des brigands de la 
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Vendée). La municipalité, sous la caution solidaire de François Surirey, son père, 
et Nicolas Surirey, son oncle, de le représenter au besoin, l’a renvoyé chez ledit 
son père, où il a été arrêté, pour y demeurer jusqu’à près l’information qui sera 
faite au district, de la loi qui doit exempter de la réquisition les ouvriers 
papetiers, à tout quoi ledit Surirey et ses cautions se sont obligés solidairement. 
Arrêté à la maison commune les mois, jour et an susdits. Les papiers dont il était 
saisi lorsqu’il a été arrêté, lui ont été remis après avoir cotés et paraphés par le 
maire de cette commune, depuis un jusqu’à six. Signatures : Lemonnier, maire ; 
Gautier, fils ; Autin; Nicolas Surirey; Jean Surirey .  Un appelé Jean Gabriel Surirey, 
papetier, qui exploita les moulins de Piel Ferronnière sous la Révolution, est 
décédé le 06 XI 1831 au village de la Ferronnière à la Bloutière. L’inventaire 
réalisé entre le 04 et le 11 janvier 1832 nous apprend que le papetier était 
entouré de ses deux fils Victor et Napoléon Surirey et avait trois ouvriers et un 
domestique : Jean Hédou, Auguste Martin, Rose Hédou et Jean Laurent, tous 
habitant ledit domicile du défunt papetier. Est-ce le même ? 
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L’île du Colombel à La Bloutière  ASVPVS N° 135  2018 

Nous nous étions mobilisés en 2006 
autour de cette île artificielle sur le canal 

d’amenée de la Sienne qui lui sert de 
lit principal. En effet, à cette époque il 
était question de travailler aux 
moyens de remettre la Sienne dans 
son lit originel. Depuis quand n’y est-
elle plus ? Difficile d’y répondre. La 
carte de Mariette-de-la-Pagerie 
géographe de l’époque n’est pas 
suffisamment précise pour qu’on 
puisse prétendre qu’elle était, à 
l’époque, dans son lit. L’île du 

Colombel est intimement liée à 
l’histoire des religieux de l’ordre de SaintAugustin qui se fixèrent dans ce vallon 
sur les rives de La Sienne, entre le château dudit La Boutière et celui dudit La 
Colombe à La RocheTesson. Si vous y intégrez les moulins de la Halaisière et 
notamment la fabrique de papier, la planche Denise, la motte Saint-Julien 
(ancien château fort), la Roche-Tesson, ancien château-fort de la baronnie de la 
RocheTesson, et le prieuré, la portion du chemin dit de la Roche, vous concentrez 
ici un morceau d’histoire conséquent avec de nombreux vestiges 
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archéologiques. Nous disions même, et nous le pensons toujours que toute la 
vallée, de la même façon que la section comprise entre l’abbaye de Hambye 
(Sourdeval-les-Bois) et le site du château-fort de Gavray, devrait être protégée. 
Mais manifestement ça n’a pas eu de répercussions dans les esprits des élus de 
l’époque. Combien de fois nous nous sommes-nous réunis sur cette thématique 
? Combien de fois avons-nous animé le secteur en proposant les randonnées 
intercommunautaires, les randonnées pédestres mensuelles, les rendez-vous du 
patrimoine industriel, les rendez-vous sur les sites des vestiges des châteaux, du 
prieuré, de l’église de La Bloutière ? Les esprits ont été insuffisamment martelés. 
Il n’y a pas eu d’électrochoc. L’île a été achetée de monsieur René Lefranc, par la 
Fédération de pêche de la Manche. Je suis allé revoir cette ’île le dimanche matin 
14 octobre. L’échelle à poissons fonctionnait bien, l’eau y descendait en continu. 
C’était logique car des embâcles s’étaient accumulés contre les ouvertures des 
canaux de l’île du Colombel ; suffisamment en tout cas pour rendre efficace la 
passe à poissons. Il n’y a pas de rupture de la continuité écologique et pourtant 
nous sommes dans un moment où le niveau des eaux de la Sienne sont 
extrêmement bas. Je ne me souviens pas d’avoir vu si peu d’eau, presqu’un filet, 
dans le lit de la Sienne. Je m’autorise un petit rappel d’histoire : Ce sont d’abord 
le prieuré et les moulins de l’abbaye ou de Colombel : Le prieuré Saint-Thomas, 
occupé par les religieux de l’ordre de Saint Augustin depuis le XIIe siècle, avait 
en 1730 parmi l’ensemble de ses revenus : quatre moulins à bled aux paroisses 
de La-Bloutière, Saultchevreuil, La-Colombe, loués cinq cent Livres (d’après le 
cartulaire de Guillaume Le Groset des travaux de monsieur Paul Lecacheux, 
archiviste). L’île du Colombel est adossée à l’ancienne clôture du prieuré Saint 
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Thomas, appartenait encore tout récemment à monsieur et madame René 
Lefranc, anciens commerçants de Villedieu-les-Poêles. J’avais rencontré ce 
monsieur dans l’espoir de trouver une solution pour l’avenir du site 
archéologique. J’appris quelque temps plus tard, de monsieur Philippe 
Delamarche, que l’A. P. P. M. A. (société de pêche de la Sienne) venait d’en faire 
l’acquisition en 2006. L’avenir de cet îlot, chargé d’histoire, est conditionné dans 
le cadre des opérations d’amélioration de la qualité de l’eau. Il est indéniable 

qu’il faille trouver de bonnes 
solutions pour rendre à la rivière 
sa continuité écologique. L’île 
constitue, à elle seule, un 
ensemble de patrimoine 
hydraulique du plus grand intérêt 
dans cette vallée de la Sienne où 
le fleuve à travers les démolitions 
qui sont entreprises depuis 
quelques années, perd traces et 
vestiges du passé de son 
exploitation hydraulique. Nous 

savons tous que les moulins ont perdu leur activité productrice d’origine. Ils sont 
devenus pour la plupart des villégiatures. Il n’y a plus cette attention permanente 
de régulation de la rivière et lorsqu’il s’agit de demander au propriétaire, qui a 
bien souvent oublié que la perrée (barrage en travers de la rivière), était le 
prolongement de son moulin, de faire des travaux, pour adapter la Sienne aux 
conditions définies pour sa remise en continuité écologique, il n’y a bien souvent, 
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plus personne. Le coût des travaux dissuade tout investissement et les normes 
ne cessent de changer. Que d’argent public a déjà été engagé sur les ouvrages 

lors des installations des 
échelles à poisson. La Sienne 
deviendra t-elle un fleuve 
sans mémoire ? Une 1ère 
vente d’un moulin à blé à 
trois tournants, au 
Colombel, eut lieu le 12 
juillet 1791, après la saisie 
par le gouvernement des 
biens monastiques, à 
Antoine Lemoine, meunier 
(moulin à trois roues 
hydrauliques ). La vente 
comprenait les poids et 
ustensiles attachés, les 
prises, pierrées, essiaux et 
bieus (biefs) en dépendant 
ainsi que le terrain d’appui 
(Vente des biens nationaux 
par les administrateurs du 
district d’Avranches (pas 

d’acte subsistant). La succession des biens de Jean Haupais ira au profit de ses 
trois enfants : Jean-Pierre, MarieAnne et Guillaume dont le partage fut décidé le 
23 janvier 1812 (Pierre, Guillaume et Marie Haupais, constituent une rente au 
profit de Claude Bourdon et affectent et hypothèquent « un moulin à deux 
tournants faisant de blé farine, nommé le moulin de l’abbaye avec les logements 
nécessaires à son exploitation ; le tout situé dans la commune de La Bloutière, 
proche de l’enclos de l’abbaye (5 E 16434, Maître Vimont notaire à Villedieu-les-
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Poêles). Le 1er lot sera composé d’un corps de moulin à deux tournants, nommés 
les moulins de Colombel avec les poids, mesures, ustensiles, les prises, la pierrée, 
essiaux et bieux, le terrains d’appui, trois petits jardins légumiers avec une 
boulangerie et une petite étable. Le 2ème lot comprend deux pièces en portions 
de terre, le pré d’entre les deux rivières et le pré de l’hermitage joignant la rivière 
Sienne (Le tenant du deuxième lot ne pourra faire construire aucun autre moulin 
sur les dites parties de pré (5 E 16434, folios : 339-341, Maître Vimont notaire à 
Villedieu-les-Poêles). Une seconde vente d’un moulin à trois tournants eut lieu 
le 26 décembre 1816 par Guillaume Haupais, propriétaire et meunier, au sieur 
Antoine Lemoine (Louis Baudry achètera ensuite le moulin à Antoine Lemoine le 
15 Xbre (décembre) 1826 (vente sous seing privé (SSP) dont la référence à l’acte 
est transcrite aux Hypothèques d’Avranches le 3 février 1827 (volume 94) 
aujourd’hui disparu) Transport de rente entre Guillaume Haupais, ancien 
meunier, de présent laboureur, demeurant à La-Colombe, Pierre Haupais, son 
fils, meunier, à La-Luzerne et le sieur Antoine Le Moine, meunier à Villedieu le 
22 mars 1825 (notariat de Villedieu-lesPoêles). Louis Baudry, docteur en 
médecine à Villedieu-les-Poêles, est l’inventeur d’un procédé de façonnage de 
casseroles, dans une nouvelle usine qu’il fera construire sur le site. Les biens du 
docteur Baudry seront ensuite cédés à Firmin Louis Thierry, entrepreneur de 
serrurerie demeurant à Paris au 31 de la rue d’Angoulême, le 23 mai 1834 
(archives notariales de Villedieu : 5 E 16811). Cette vente comprendra : L’usine 
de l’abbaye ou de colombel ; les quatre moulins à blé et le petit légumier qui en 
dépendent ; une petite portion de pré et une petite portion de jardin à plant, 
joignant au bieu des dits moulins ; l’atelier pour la fabrication de casseroles en 
cuivre, suivant un procédé dont monsieur Baudry a obtenu le brevet d’invention, 
tous les outils et les matériaux nécessaires à la fabrication existant dans ladite 
usine ; ledit brevet d’invention (que je n’ai pas retrouvé) ; tous les outils et les 
matériaux nécessaires à la fabrication existant dans ladite usine, et 
généralement tout « ce qui est attaché » aux dits moulins et usine. Le docteur 
Baudry sera au cours du temps mandataire de monsieur Thierry. Un rapport de 
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1836 précise : je cite « Il a été 
récemment fondé dans les moulins 
dépendant de l’ancienne abbaye de 
La-Bloutière un établissement de 
serrurerie par MM Thierry et 
Ringer, de Paris. Les objets qui 
sortent de cette fabrique ont un 
grand intérêt de précision et sont 
remarquables par leur fini. Ils sont 
envoyés à Paris où ils trouvent un 
débouché d’autant plus facile que 
les prix sont plus élevés. Tout porte à penser que cette fabrication à laquelle on 

a fait concourir les moyens 
hydrauliques prendra un accroissement 
de plus en plus considérable. Vingt-cinq 
ouvriers, au nombre desquels on 
compte plusieurs polonais 
subventionnés, suffisent pour le 
moment aux besoins de l’établissement 
». La destination des bâtiments 
industriels dû évoluer car il est fait 
mention en 1891 d’une minoterie, 
propriété de Monsieur Baudry, située à 
l’abbaye de la Bloutière. Le pont et 
l’aqueduc voisin enjambant l’ancien lit 
et le canal du fleuve seront les objets de 
différents entre les deux communes de 
La-Bloutière et de La-Colombe. Ils 

conduisent au chemin de la Roche et furent entièrement reconstruits par le sieur 
Baudry en 1860 et partiellement financés par les deux communes. Une nouvelle 
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rupture du pont en 1891 engendrera un contentieux et une procédure entre les 
2 communes pour le financement des travaux. Le Préfet ira jusqu’à exiger la 
création d’une conférence intercommunale afin de trancher la question. Les 
financements durent être ajustés en 1893. Le docteur Maurice Lemonnier, 
médecin et industriel à Villedieu, sera propriétaire du Colombel vers 1913. La 
notice qui lui est consacrée précise qu’il « consacre ses moments de loisirs à 
l’usine électrique de Villedieu, qu’il a créée et dont il est le directeur ». Aucune 
mention n’est faite quant au Colombel. L’île dût ensuite perdre son activité 
industrielle et décroître. L’intérêt archéologique, historique, est incontestable. 
Malheureusement, personne ne prit réellement le dossier à bras le corps, 
notamment pour remettre en place un réseau 
de chemins sur La Colombe et sur La Bloutière. 
C’était l’une des idées de base : redonner du 
sens au patrimoine des deux communes. Il est 
toujours possible avec de la volonté d’obtenir 
quelque chose dans l’intérêt général et la 
qualité de vie des habitants. Nous avons été 
témoins de la métamorphose du prieuré par la 
volonté de son propriétaire. Marc nous l’a 
démontré au cours des visites que nous avons 
organisées avec l’office de tourisme des 
métiers d’art de Villedieu. Les prochaines 
semaines seront sans doute décisives. Un 
rendez-vous a été demandé à la Fédération de pêche de la Manche et il a été 
accordé. 

 

ASVPVS N° 143  2019 
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Je suis allé le 9 juin 2019, après avoir reçu un message du technicien de la 
Fédération de pêche de la Manche, pour constater de visu les travaux prévus et 

dont nous ne 
pouvions mesurer 
l’importance ni les 

conséquences 
puisqu’ils étaient 
tributaires de la 
faisabilité de la 
destruction de 
l’ouvrage hydraulique 
qui barrait la Sienne. 
L’essentiel de ce qui 
nous préoccupait a 
été préservé mais je 
suis inquiet de 

l’écornage malencontreux de l’entrée de la pêcherie. J’ai renvoyé un message 
pour faire part de cette inquiétude auprès du technicien de la fédération de 

pêche et j’ai invité les élus de La Bloutière 
et de Villedieu-intercom à ce que nous 
réfléchissions ensemble sur la valorisation 
du site. Il n’y a pas eu de retour pour 
l’instant. Voici la teneur du courriel que 
monsieur Fabien Goulmy m’a adressé le 
vendredi 7 juin 2019 « les travaux au 
Moulin de la Baye s’achèvent et j’ai le 
plaisir de vous annoncer que nous avons 

réussi à préserver intactes les maçonnerie encore en place. Nous avons pu 
décaler le lit à créer et le raccourcir suffisamment pour ne pas avoir à passer sur 
les constructions. Les restent du moulin n’ont pas été touchés, le tunnel de la 
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pêcherie d’anguille est intact, hormis une partie du bajoyer à droite de la « porte 
» qui est malheureusement tombée avec le retrait du seuil, mais il est sain et 
restera emprunté par l’eau dès des débits moyens ; les bases des ruines des 
bâtiments sont dégagées. Le pense que le site est plus lisible maintenant, la 
repousse de la végétation lui rendra vite son cachet, avec moins de dangers 
qu’avant. Nous nous posons des question sur le reste du pignon du moulin, il me 
semble encore solide mais  

 

il risque de tomber à plus ou moins long terme, ne serait-ce que par le gel-dégel. 
Je me permets de vous solliciter pour avis, voire expertise, sur ce que nous 
pourrions faire pour le sécuriser. S’il existe un moyen compatible avec ce qui 
nous reste de budget sur l’opération, l’Agence de l’Eau est très favorable à 
l’opération. La seule contrainte est qu’il va falloir faire vite, le chantier se 
terminant probablement en fin de semaine prochaine ! ». 
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